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Question écrite n° 31090

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et
de la forêt, chargé de l'agroalimentaire, sur les déclarations faites par le Gouvernement de maintenir le cap des
réductions des dépenses de l'État après avoir augmenté les impôts des Français de manière considérable. Il
estime en effet qu'il est important que les ministères participent à cette rigueur budgétaire. Selon les
déclarations, pour atteindre cet effort, le Gouvernement envisage de réduire le budget de fonctionnement des
ministères de 750 millions d'euros. Il souhaite savoir quels seront les efforts réalisés dans son ministère pour
atteindre cet objectif.

Texte de la réponse

Le budget 2014 du ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt s'inscrira dans le cadre
budgétaire global défini par le Premier ministre, dans un contexte de tension sur les dépenses publiques
nécessitant un effort partagé. Les discussions budgétaires sont en cours et devront permettre de présenter au
Parlement un budget soutenable, préservant les priorités d'intervention définies par le ministre, tout en
participant à l'effort gouvernemental de réduction des déficits. Une attention particulière est portée à ce titre sur
les dépenses de fonctionnement du ministère. Malgré le contexte budgétaire difficile, le ministre s'attache à ce
que l'intérêt des agriculteurs, des filières agroalimentaires et des citoyens reste au coeur de l'action publique.
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